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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-develop
pes (A/5532) [suite]: 

.Q) Action de !'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine du developpement industriel: rapport 
du Consei I economique et soc ia I (E/3781 I an
nexe VIII; A/5503 1 chap. IV; A/5534 et Add.l 
et 2, A/5535 et Add.l a 5, A/C.2/221 I A/C.2/ 
L.740/Rev.l et Add.l) [suite] 

1. M. KANO (Nig~ria) pr~cise les raisons qui ont 
amene les deux puissances a pr~senter une version 
revis~e de leur amendement (A/C.2/L.769/Rev.l) 
au projet de r~solution dont la Commission est saisie 
(A/C.2/L.740/Rev.l et Add.l). Malgr~ l'esprit de 
coop~ration dont ont fait preuve les auteurs du projet 
de r~solution, le paragraphe 3 du dispositif n 'insiste 
pas encore assez sur l 'importance des rapports ~trqits 
qui existent entre le developpement industriel et les 
ressources naturelles. M. Kano a ete sensible aux 
arguments des delegations pakistanaise et indienne, 
mais il reste persuade que le texte actuel gagnerait 
a ~tre modifie dans le sens preconis~ par le Ghana 
et la Nigeria. 

2. Cela dit, et bien que le projet de resolution ne 
reflMe pas enti~rement 1es vues des auteurs de 
l 'amendement, M. Kano est pr~t a retirer ce texte 
afin d 'eviter une scission qui porterait prejudice 
a la cause des pays en voie de developpement, et 
il appuiera le projet de r~solution. 

3. M. UNWIN (Royaume-Uni) annonce qu'il retire 
le premier de ses amendements (A/C.2/L. 772), 
puisque les auteurs du projet de resolution ont bien 
voulu tenir compte des observations de sa deHigation. 
Le paragraphe 2 du dispositif gagnerait encore a 
~tre remanie dans le sens indique par le Royaume
Uni, car il s 'agit avant tout de renforcer l 'organi
sation existante pour la rendre plus efficace. Du 
reste, M. Unwin reste hostile a la creation d 'une 
nouvelle organisation. Le libelle actuel du para
graphe 4 indique que les auteurs se sont l~g~rement 
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rapprocMs de la position de la delegation du Royaume
Uni. Celle-ci n 'est pas opposee a la reunion d 'un 
colloque international; elle peut done accepter le texte 
actuel et retirer son cinqui~me amendement, mais 
elle prefererait voir remplacer les mots "en 1966 
au plus tard 11 par les mots "si possible avant 1966 11 • 

Enfin, M. Unwin se reserve le droit de prendre a 
nouveau la parole pour preciser sa position, notam
ment en ce qui concerne le paragraphe 3. 

4. M. VIAUD (France) note que dans la nouvelle 
version du projet de resolution les auteurs ont parti
culihement tenu compte du point de vue de la d~,l~
gation fran<;aise. Cependant, il serait preferable que 
le paragraphe 2 du dispositif indique bien que le but 
essentiel est d 'assurer une meilleure organisation. 
Dans cet esprit, la deH~gation fran<;aise adresse 
un pressant appel aux auteurs, dont elle a deja pu 
apprecier le grand esprit de coop~ration, pour qu 'ils 
acceptent de remanier a nouveau leur texte. 

5. La d~legation fran<;aise a deja indique qu 'elle 
ne s 'oppose pas au renforcement des services exis
tants et qu 'elle souhaiterait leur voir donner une 
plus grande autonomie en vue d 'une action plus fruc
tueuse dans le do maine de l 'assistance technique et 
de l 'industrialisation. On pourrait peut-€ltre a cet 
egard s 'inspirer de la for mule adopt~e pour divers 
organismes des Nations Unies, et notamment pour 
le FISE. Il s 'agit non pas de vider le projet de ri§so
lution de sa substance, mais bien d 'eviter la creation 
d 'une nouvelle institution specialisee dont l 'opportu
nite est tr~s contestable. 

6. En ce qui concerne l'amendement du Ghana et 
de la Nigeria (A/C.2/L. 769/Rev.l), la delegation 
fran<;aise, com me elle l 'a deja indique, ne voit pas 
la necessite de confier aux services charges du 
developpement industriel la responsabilite de la 
mise en valeur des ressources naturelles. Cependant, 
etant donne le lien qui existe entre l 'expansion indus
trielle et 1 'utilisation des ressources naturelles, elle 
pourrait appuyer l 'amendement des deux puissances 
si le texte en etait remanie de mani~re a mentionner' 
a cote des res sources naturelles, les autres facteurs 
du developpement industriel. M. Viaud sugg~re clone 
de modifier le paragraphe 3 du dispositif de mani~re 
qu 'il se lise com me suit: ". . . entre le develop
pement industriel, les res sources naturelles, les 
produits de base, la planification et les autres fac
teurs economiques et sociaux, et compte dt1ment 
tenu .•• ". Il s 'agit avant tout de ne pas fa ire clu nou
vel organe un mecanisme trop lourd et de ne pas lui 
confier des responsabilites qu 'il ne pourrait assumer 
utilement. Toutefois, la mention des diff13rents fac
teurs du developpement - et tout particuli~rement 
des ressources naturelles - ne serait pas inop
portune. 

7. Selon M. BEN SAOUD (Libye), dont la delegation 
compte maintenant parmi les auteurs du projet de 
resolution, l 'opportunite de colloques regionaux et 
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sous-r~gionaux semble etre reconnue par tous les 
membres de la Commission. Dans ces conditions, 
les mots "si besoin est" au paragraphe 4 du dis
positif ne sembl'ent pas n~cessaires et pourraient 
etre supprim~s. 

8. M. NATORF (Pologne) d~clare qu'il semble y 
a voir un malentendu touchant 1 'opinion de la d~l~gation 
polonaise. En effet, le repr~sentant de 1 'Autriche, 
dans son intervention a la 933~me s~ance, paraissait 
croire que la d~l~gation polonaise estimait n~ces
saire d 'attendre 10 ou 15 ans au moins avant d '~va
luer les activit~s du Centre de d~veloppement indus
triel et d'envisager les mesures a prendre en vue 
d 'une ~ventuelle reorganisation. Cette interpretation 
est erronee, et la d~l~gation polonaise tient a pr~
ciser qu'elle partage 1 'opinion des auteurs du pro jet 
de resolution selon laquelle les rouages existants 
des Nations Unies en mati~re de d~veloppement 
industriel ne sont pas satisfaisants. 

9. M. Natorf appuiera le projet de resolution, dont 
le texte gagnerait pourtant a etre remani~ dans le 
sens de l'amendement du Ghana et de la Nig~ria, 
qui attire a juste titre 1 'attention sur les rapports 
~troits existant entre le d~veloppement industriel 
et les ressourees naturelles. Du reste, il faut esp~
rer que les auteurs du projet de r~solution pourront 
tenir compte de certains autres amendements, moyen
nant quelques modifications mineures de leur texte. 

10. M. A YARI (Tunisie) remercie les auteurs du 
pro jet de r~solution de l 'esprit de coophation dont 
ils ont fait preuve et leur sait gr~ d 'a voir bien voulu 
accepter un certain nombre de suggestions de la 
d~l~gation tunisienne. Cependant, il y aurait interet 
a remanier encore le libel!~ des paragraphes 2 et 3 
du dispositif. La Commission doit recommander une 
etude approfondie des el~ments du probl~me, ce 
qui exclut 1 'eventualit~ de transformations imm~
diates, et 1 'expression "d 'urgence" n 'a pas sa place 
au paragraphe :2. Le nouvel examen dont il est 
question do it pe:rmettre d 'aboutir a un m~canisme 
efficace qui comprendra sans doute certains des an
ciens rouages, a.insi que des rouages nouveaux. Il 
ne faut pas prejuger la solution ni condamner d 'a vance 
telle ou telle formule. I1 conviendrait done de rem
placer les terrnes "une nouvelle organisation" par 
"une organisation adequate". Si les auteurs acceptent 
de tenir compte du point de vue de la d~l~gation tuni
sienne, celle-ci serait dispos~e ~ se joindre ~ eux. 

11. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) a 1 'impression 
que les auteurs du projet de resolution revis~ n 'ont 
pas fait de grandes concessions, notamment en ce 
qui concerne la nature de 1 'organisation envisag~e. 
Apparemment, ills persistent ~ penser qu'il doit 
s 'agir d 'une organisation nouvelle. 

12. M. Cosio Villegas sug~re de nouveau aux auteurs 
d'ajouter ~ leur texte une disposition demandant 
1 'opinion du Secretaire ~neral sur ce probl~me. 
L 'Assemblee g1~nerale et le Conseil economique et 
social ont adopUi des mesures pour ameliorer les 
services des Natilons Unies qui s 'occupent d 'encou
rager le developpement industriel des pays en voie 
de developpement et, par ailleurs, des opinions favo
rables ont ~te exprimees concernant les premiers 
trayaux du Centre de d~veloppement industriel. Dans 
ces conditions, il ne semble pas justifie d 'exclure 
1 'opinion du Secr6tariat et, si les auteurs voulaient 
en tenir compte, la delegation mexicaine envisa
gerait favorablement le nouveau texte revise. 

13. M. MOLLER (Su~de) dit que sa delegahon a 
estime necessaire de revoir son amendement eu 
egard a la nouvelle version du projet de r~solution. 
La discussion qui a eu lieu a renforc~ cette d~l~
gation dans la conviction qu 'une solution satisfaisante 
et rap ide de la question de 1 'organisation en mati~re 
de developpement industriel doit reposer sur une 
documentation plus compl~te et d~taill~e concernant 
le cadre institutionnel ~ventuel. Cette documentation 
devrait etre preparee par le Secretariat en consul
tation avec la direction des institutions sp~cialis~es, 
de 1 'AIEA, du Fonds special et du Programme ~largi 
d 'assistance technique. Le Secretaire general la 
soumettrait ensuite au Comite du developpement 
industriel, mais il n 'aurait pas a indiquer sa prefe
rence pour telle ou telle solution. Cette idee est a 
la base de 1 'amendement revis~ de la Su~de (A/C .2/ 
L. 774/Rev.1). Si les auteurs du projet de resolution 
en tiennent compte et modifient en consequence les 
paragraphes 2 et 3 du dispositif, la delegation su~
doise pourra voter pour le projet revis~. 

14. Selon M. AKYAMAC (Chypre), la discussion au 
sujet du developpement industriel a mis en relief 
certaines questions qui semblent rallier 1 'accord 
gen~ral. On reconnart que le developpement industriel 
est une necessit~ pour les pays sous-developp{ls et 
que 1 'essentiel des efforts incombe a ces pays eux
memes, une assistance technique et financi~re de 
1 'ext~rieur restant toutefois indispensable. Tout le 
monde admet que 1 'assistance fournie pour le d~ve
loppement industriel est insuffisante et que les 
activites des Nations Unies dans ce domaine dollvent 
etre mieux coordonnees et relever d 'une organisation 
unique. Quant aux dispositions ~ prendre en la ma
ti~re, les vues diff~rent. 

15. La delegation chypriote, comme celles de la 
plupart des pays en voie de developpement' croit a 
la necessite d 'une organisation qui tienne compte 
du caract~re complexe du sujet, et c 'est pourquoi 
elle s 'est prononcee, il y a deux ans dej~, en faveur 
d'une etude sur la possibilite d'etablir une institution 
sp~cialisee. Toutefois, elle ne m~connart pas les 
difficult~s que pr~sente cette solution et pense, par 
cons~quent, qu'il faut proc~der par etapes. Elle voit 
avec satisfaction que le projet de resolution revise 
reprend cette idee et que le paragraphe 1 du dis
positif confirme 1 'opinion, exprimee dans le rapport 
du Comite consultatif d 'experts sur les activites des 
organismes des Nations Unies en mati~re de d~ve
loppement industriel (E/3781, annexe VIII), selon 
laquelle les rouages et les ressources dont on dis
pose actuellement sont insuffisants. 

16. Le projet de resolution indique qu'il est indis
pensable d 'operer des changements pour ameliorer 
la situation actuelle et mettre sur pied une nouvelle 
organisation; mais cet aspect est laisse ~ l 1examen 
du Comite du developpement industriel, que l'on prie, 
au paragraphe 3, de faire des recommandations sur' 
la structure d 'une nouvelle organisation. La dMe
gation chypriote est heureuse que le paragraphe 3 
recommande au Comite du developpement industriel 
de tenir compte des rapports etroits qui existent 
manifestement entre le developpement industriel et 
les ressources naturelles. Elle approuve egalement 
1 'idee, exprimee au paragraphe 4, de reunir un col
loque internatiOnal sur 1 'industrialisation. 

17. M. Akyamac voter a en faveur du pro jet de r~iso
lution. 
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18. M. FINGER (Etats-Unis d'Am~rique) remercie 
les auteurs du projet de r~solution de 1 'esprit de 
cooperation dont ils ont fait preuve en consentant 
a apporter a leur texte initial des modifications qui 
en ameliorent sensiblement la forme et le fond. 
Toutefois, sa delegation a encore plusieurs reserves 
a formuler en ce qui concerne le nouveau libelle. 

19. Le paragraphe 1 du dispositif porte toujours un 
jugement excessivement sev~re sur les activit~s 
actuelles des Nations Unies dans le domaine du deve
loppement industriel. Il risque d '~tre considere com me 
une motion de censure a 1 'endroit du Centre de deve
loppement industriel, ainsi que du Commissaire au 
developpement industriel et de son predecesseur, qui 
n 'ont certes pas merit~ un tel jugement. 

20. En ce qui concerne le paragraphe 4 du dis
positif, il importe que les colloques regionaux et 
sous-regionaux envisages se consacrent exclusive
ment aux probl~mes de fond que soul~ve 1 'industria
lisation afin d 'aider le Centre a evaluer la nature 
et 1 'importance des be so ins des pays en voie de 
developpement. Ces colloques devront a voir un carac
t~re technique et porter sur un nombre limit~ de 
sujets. A la lumi~re de l'exp~rience ainsi acquise, 
il sera possible d '~tudier 1 'opportunite de reunir un 
colloque interregional ou international. 
21. Le paragraphe 3 du dispositif appelle deux objec
tions. En premier lieu, il semble que les auteurs 
aient, par inadvertance, omis de mentionner la n~ces
site d 'une coop~ration ~troite entre 1 'organisation pro
posee et les institutions specialis~es, dont le role 
en mati~re de d~veloppement industriel ne saurait 
~tre sous-estime. M. Finger esphe que le projet 
de resolution pourra ~tre modifi~ en cons~quence. 
En second lieu, les rapports ~traits qui existent 
entre le d~veloppement industriel et les ressources 
naturelles sont tellement ~vidents qu 'il ne devrait 
pas ~tre n~cessaire de les souligner. Bien d 'autres 
facteurs entrent en jeu au m~me titre que les res
sources naturelles: le commerce, le developpement 
social, la planification et la programmation, par 
exemple. C 'est pourquoi la dMegation des Etats-Unis 
appuiera la proposition du repr~sentant de la France 
ace sujet. 

22. Pour ce qui est du paragraphe 2 du dispositif 
et de la question de sa voir s 'il convient de mettre 
sur pied une nouvelle organisation ou une organisation 
"adequate", il semblerait souhaitable d 'attendre les 
recommandations que formuleront ace sujet le Co mit~ 
du developpement industriel, le Conseil ~conomique 
et social et 1 'Assembl~e ~n~rale. Ce n 'est pas l1t 
une question qui devrait diviser profondement les 
membres de la Commission. Il est bien ~vident qu 'une 
organisation ad~quate est indispensable, qu 'elle so it 
nouvelle ou qu'elle d~coule de mesures prises dans 
le cadre de la structure existante. De toute fa9on, 
une nouvelle organisation dont la cr~ation n 'aurait pas 
H~ approuv~e par les pays qui seraient appeles a 
lui fournir la plus grande partie des fonds dont elle 
aura besoin n 'aurait gu~re d 'utilite. En outre ,le man
dat de cette organisation n 'est pas defini; rien n 'a 
~te propose en ce qui concerne son financement. 
La preuve qu'une telle organisation pourra jouer 
un role d~terminant dans 1 'industrialisation des pays 
sous-developpes n 'a p'as He faite. 

23. Pour conclure, M. Finger precise que sa d~l~
gation partage le point de vue exprime par le repr~
sentant du Mexique et approuve 1 'amendement de 
la Su~de, qui devrait permettre aux auteurs de mettre 

au point un projet de resolution de nature a rallier 
1 'unanimi te. 

24. M. SAID (Yemen) appuie la nouvelle version du 
projet de resolution, qui met en relief 1 'importance 
de 1 'industrialisation en tant que facteur de deve
loppement economique des pays en voie de develop
pement. Sans sous-estimer le role joue par les 
institutions sp1'kialisees et le Centre de develop
pement industriel dans ce domaine, M. Sail:l exprime 
1 'espoir qu 'ils pourront intensifier leurs efforts a 
1 'avenir. C 'est vers cet objectif que tend le projet 
de resolution. 

25. Selon M. BABIKER (Soudan), les auteurs du pro
jet de resolution ont temoigne d 'un r~el esprit de 
cooperation; peut-etre meme sont-ils alles trop loin 
dans la voie de la conciliation. 

26. En ce qui concerne l'amendement propose par 
le Ghana et la Nigeria, sans vouloir nier qu'il existe 
des rapports etroits entre le developpement indus
triel et les ressources naturelles, M. Babiker tient 
a souligner que ces rapports interviennent essentiel
lement au niveau des activites de transformation des 
mati~res premi~res, dernier stade du processus 
d 'exploitation des res sources naturelles. Dans la 
plupart des pays, le developpement des ressourc:es 
naturelles n 'est pas du res sort du minist~re ou des 
services qui s 'occupent des probl~mes d 'industria
lisation. De me me, dans le cadre <j.e 1 'Organisatilon 
des Nations Unies, le Service des ressources et des 
transports a ete cree plus de 10 ans auparavant 
et participe. depuis quelques annees. a 1 'execution 
des projets du Fonds special dans ce domaine. 
L 'importance de son rene n 'est plus a demontrer, 
bien qu 'une coordination plus ~troite de ses activites 
et de celles des organismes s 'occupant de questions 
d 'industrialisation soit hautement souhaitable. 

27. Compte tenu de cette r~serve, la delegation 
soudanaise votera en faveur du projet de resolution 
revise. 

28. M. GHEBEH (Syrie) souligne que le Comite 
consultatif d 'experts a abo uti a la conclusion que 
les rouages existants des Nations Unies dans le 
domaine du developpement industriel ne sont pas 
satisfaisants. Aussi convient-il d 'ameliorer le cadre 
institutionnel actuel, soit en renfor<;ant les organes 
existants, so it en creant une nouvelle organisation. 
C 'est sur ce point que les opinions diff~rent. La 
plupart des pays industrialises demandent qu 'on 
etudie de fa9on approfondie la nature et le mandat 
eventuel de la nouvelle organisation. Les pays en 
voie de d~veloppement, de leur cot~. insistent pour 
qu 'on d~cide d~s a pr~sent de cr~er une nouvelle 
organisation et que 1 'on confie aux or ganes comp~
tents et a des groupes d 'experts le soin de mettre 
au point les d~tails administratifs et structurels. 
Les auteurs du projet de resolution, dont la dM~
gation syrienne, estiment que la seconde solution 
est la plus judicieuse. Lorsque la decision de prin
cipe aura ~t~ prise, il sera plus facile de dMinir 
le mandat et la structure de 1 'organisation nouvelle. 

29. M. ALI (Pakistan) tient a pr~ciser que les 
auteurs du pro jet de r~solution n 'entendent nul
lement critiquer les activites du Commissaire au 
developpement industriel. lls veulent simplement 
souligner 1 'insuffisance des moyens mis a sa dis
position. C 'est pourquoi M. Ali a ~te heureux d 'en
tendre le repr~sentant de la France mentionner la 
n~cessit~ de donner a 1 'organisation qui sera ~ven-
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tuellement mise sur pied une autonomie plus grande 
que celle dont jouit actuellement le Centre de d~ve
loppement industriel. Les auteurs du projet partagent 
ce point de vue. 

30. En ce qui concerne la question du financement 
de !'organisation proposee' les auteurs tiennent a 
ce que cette derni~re s 'inscri ve dans le cadre de 
l'ONU, sachant parfaitement !'importance que peut 
revetir dans ce domaine l'autorite dont le Secretaire 
g~neral est investi. 

31. Pour ce qui. •est du mandat et de la structure 
de la nouvelle organisation, le representant du Pakis
tan rappelle que le Comite consultatif d 'experts s 'est 
r~uni pendant moins de deux semaines et a dtl, en 
ce court laps de temps, accomplir une tache dont 
l'ampleur ne lui laissait gu~re la possibilite d 'etablir 
des plans prec;ls. De l'avis des auteurs, ce travail 
pourra etre accompli soit par le Secr~tariat, soit 
par des groupeB d 'experts, lorsque l'Assemblee 
~n~rale aura p:ris une decision de principe. 

32. M. UNWIN (Royaume-Uni) sait combien la tache 
des auteurs du pro jet de resolution est difficile. 
et il les felicite de !'esprit de collaboration dont ils 
font preuve. 

33. Il approuve les observations du representant 
de la France quant au paragraphe 3 du dispositif, 
ainsi que les remarques des representants du Mexique 
et de la Su~de au sujet du role que devraient jouer 
le Secretaire g~ineral et les institutions specialisees 
lors de l'etude des mesures a prendre. Enfin, la 
delegation du Royaume- Uni s 'associe aux observations 
du representant des Etats- Unis en ce qui concerne 
tant la n~cessit~ de proceder au pr~alable a une 
etude approfondie que l'opportunitli de mentionner 
les institutions splicialisees au paragraphe 3 du dis
positif. 

34. M. JANTUAH (Ghana), se rliferant a la sugges
tion du reprlisenta.nt de la France au sujet de !'amen
dement du Ghana et de la Nigeria, fait observer 
qu 'une proposition analogue lui a deja ~tli prlisent~e 
officieusement par le representant de Madagascar 
et qu 'il l'a jugee inacceptable. En fait, la proposition 
de la France aurait pour effet d 1ensevelir sous les 
mots l'objectif essentiel de l'amendement: il est 
bien evident que !'industrialisation ne saurait se 
concevoir sans planification et sans financement. 
Les auteurs de l'amendement tiennent a preciser 
que leur intention est de souligner les rapports 
etroits qui existent entre le d~veloppement indus
triel et le d~vel.oppement des ressources naturelles. 
La formule utilisee au paragraphe 3 du dispositif 
du pro jet de r~solution revis~ s '~carte deja sensi
blement de cette conception, en rejetant au second 
plan la question des ressources naturelles. C 'est 
pourquoi M. Jantuah fait appel aux auteurs du projet 
pour qu 'ils prennent l'amendement en consideration 
lorsqu 'ils mettront au point une nouvelle version 
revisee du projet. 

35. M. VIAUD (France) souligne que la proposition 
qu 'il a faite int~ressait l'amendement pr~sent~ par 
le Ghana et la Nig~ria, mais s 'applique aussi bien 
au paragraphe 3 du dispositif du projet de r~solution 
revise. Il esp~re que les auteurs voudront bien en 
tenir compte. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conse,il economique et social (A/5503, 
chop. V, sect. I; A/C.2/L.745 et Add.l) [suite] 

36. M. CRISTUREANU (Roumanie) pr~sente le pro
jet de r~solution relatif a une d~claration sur la 
cooperation economique internationale (A/C .2/L. 745 
et Add.l). Il rappelle que, a la douzi~me session 
de l'Assemblee gen~rale, la d~legation roumaine a 
demande que soit examin~e la question de !'elabo
ration de principes de la cooperation economique 
internationale, et qu 'elle a present~ a cet effet un 
projet de r~solution.Y. A la m@me session, la Rouma
nie etait coauteur d'un projet de rlisolution analogue, 
lilabore par le Mexique, qui a ete adopte a l'unani
mitli et est devenu la resolution 1157 (XII) de l'As
sembl~e gen~rale. D 'importants travaux preparatoires 
ont ete realises et l'on a notamment etabli deux 
recueils d 'extraits des resolutions de l'Assemlblee 
g(inerale et du Conseil ~conomique et social portant 
sur les principes de la cooperation liconomique in
ternationale (E/3202 et E/3714). 

37. Graduellement, le probl~me de la dlifinition de 
certains principes fondamentaux a pris une place de 
plus en plus importante dans les activit~s de l'ONU 
et, a la trente et uni~me session du Conseil, la 
delegation de l'Union sovi~tique a pr~sente un projet 
de dliclaration sur la cooperation liconomique inter
nationale (E/3467). A sa trente-troisi~me session, 
le Conseil a adopte, sur !'initiative de l'Austra.lie, 
de la France, du Japon, de !'Uruguay et du Royaume
Uni, la resolution 875 (XXXIII), creant un groupe de 
travail charge d 'etudier le pro jet de declaration, les 
amendements s 'y rapportant et les opinions expri
mees au cours des debats de la session, et de pr~
senter un texte sur la question pour la trente
cinqui~me session du Conseil. Conformement a cette 
resolution, le Groupe de travail special a presente 
au Conseil un rapport (E/3725) precisant qu 'une 
partie du projet de dliclaration avait deja eM mise 
au point. 

38. La d~l~gation roumaine estime que !'Organi
sation se doit de suivre de pr~s les travaux interes
sant l'~laboration de ces principes de la cooperation 
~conomique internationale, lesquels EJourront gui.der 
tous les Etats, quels que soient leur niveau de deve
loppement et leur regime economique et social. 

39. La question d 'une cooperation internationale 
equitable et fructueuse dans le domaine liconomique 
preoccupe bien des pays, ainsi qu'il ressort des 
declarations d 'un grand nombre de membres de la 
Commission a la session en cours. C 'est pourquoi, 
se fondant sur les resultats positifs deja obtenus, 
et consciente de l'int~ret qu'a suscit~ cette initia
tive, la d~legation roumaine a decid{\ de presenter 
un projet de r{\solution sur la question, en son nom 
propre et au nom des d{\legations de Ceylan, de la 
TcMcoslovaquie, de l'Ethiopie, du Ghana, de l'Indo
n{\sie, de la Libye et du Mali. Ce projet de resolution 
concerne essentiellement une question de proc{\dure, 
puisqu 'il decoule d 'une resolution deja adoptee par 
l'Assembl{\e generale. Les auteurs se sont efforces 
de n 'y mentionner aucun sujet pouvant preter a 
controverse. 

40. Dans le preambule, il est pris acte des progrl:ls 
realises par le Groupe de travail special et du fait 
que, dans sa r~solution 939 (XXXV), le Conseil a 
appel{\ !'attention du Comite preparatoire de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement sur certains paragraphes du projet 

.!! Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, douzieme ;ses
sion, Annexes, point 12 de l 1ordre du jour, document A/3740, par .. 20. 
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de declaration relatifs au probl~me du commerce 
international. Les auteurs sont convaincus que la 
tftche du Groupe de travail special sera facilitee par 
les travaux de la troisi~me session du Comite prepa
ratoire et par les decisions que prendra la Confe
rence. C 'est pourquoi, au paragraphe 1 du dispositif, 
ils expriment l'espoir que l'examen de ces probl~mes 
par le Comite preparatoire et par la Conference 
contribuera a accelerer l'etablissement du texte 
definitif de la declaration. 

41. Partant de l'hypoth~se que les travaux deja 
realises indiquent la volonte des Etats de contribuer 
par tous les moyens possibles a fonder sur des 
bases solides la cooperation economique internatio
nale, les auteurs proposent, au paragraphe 2 du 
dispositif, d 'inviter le Conseil a hftter les tra vaux 
concernant l 'Maboration d 'un projet de declaration 
sur la cooperation economique internationale. 

42. Comme le pro jet de resolution ne vise qu 'a 
hftter l 'ach~vement d 'un travail deja bien a vance. les 
auteurs du projet de resolution esp~rent que la Com
mission, animee par l 'esprit de cooperation qui a 
caracterise ses travaux jusqu 'a present, l'adoptera 
a l'unanimite. 

43. M. CARRILLO (El Salvador) dit que ·sa dele
gation votera sans hesitation en faveur du projet 
de resolution. 

44. La delegation salvadorienne est d 'avis qu 'il n 'y 
a pas lieu de prolonger davantage les debats au sujet 
d 'une declaration sur la cooperation economique 
internationale. Le projet de resolution dont la Com
mission est saisie est tr~s modeste; il se borne 
a exprimer l 'espoir que l 'examen des probl~mes 
de la cooperation economique internationale au Co mite 
preparatoire et a la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement contribuera 
a accelerer 1 'etablissement du texte definitif d 'une 
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declaration sur les principes de cette cooperation 
et !'adoption d'une telle declaration, ainsi qu'a invi
ter le Conseil a h§.ter les travaux concernant 1 'ela
boration du projet de declaration, M. Carrillo pense 
done que de nombreuses delegations l'appuieront 
volontiers. 

45. M. KANO (Nigeria) s 'associe aux observations 
du representant d 'El Salvador. Le pro jet de resolution 
ne pr~te pas a controverse, et la delegation nige
rienne esp~re qu 'il sera adopte a l'unanimite. M, Kano 
tient en outre a feliciter le representant de la Rou
manie, qui est a l 'origine de ce texte. 

46. Selon M. FINGER (Etats-Unis d 'Amerique), le 
projet de resolution ne pose aucun probl~me quant 
au fond; toutes les delegations esp~rent que le Comite 
preparatoire et la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement contribueront a 
parvenir a un accord sur les principes de la coope
ration economique internationale. Les termes font 
toutefois surgir certaines difficultes qui pourraient 
donner lieu a des discussions. La delegation des 
Etats-Unis esp~re que les auteurs organiseront des 
consultations officieuses pour eviter de longs debats 
sur des questions d 'ordre secondaire. 

47. M. AYARI (Tunisie) remercie le representant 
de la Roumanie d 'a voir presente le pro jet de reso
lution que la delegation tunisienne est pr~te ~- ap
puyer. Mais 1 'adoption de ces dispositions ne suffit 
pas. 11 faut encore qu 'elles soient effectivement 
appliquees si l 'on veut disposer de principes qui 
constituent sinon une charte de la cooperation ec:ono
mique internationale, comme le souhaitent plusi.eurs 
delegations et en particulier celle de la Tunisie, 
du moins un ensemble de principes internationaux 
minimums. 

La seance est levee a 12 h 35. 
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